
La guerre est parfois un mal nécessaire . C'est ce que nous
avons réalisé dans les années 30 et 40 . Le Japon a pu
attaquer impunément la Mandchourie en 1931, l'Italie
l'Éthiopie en 1935, l'Allemagne la Tchécoslovaquie en 1938 .

C'est parce que la communauté internationale n'a pas réagi
fermement à ces actes d'agression que la Deuxième Guerre
mondiale a éclaté .

Si ces agressions n'ont pu être empêchées dans les années
30, c'est surtout en raison de l'inefficacité du système de
sécurité collective établi par la Société des Nations après
la Première Guerre mondiale . La protection que chaque État
devait recevoir de tous les autres États par l'intermédiaire
de la Société des Nations ne s'est pas matérialisée . Le
système de sécurité collective s'est effondré, entraînant
dans sa chute les perspectives de paix et de sécurité
internationales .

Dans ses mémoires sur le maintien de la sécurité collective,
M. Lester Pearson a écrit ce qui suit :

Pour que la sécurité collective favorise vraiment la
paix, il faut que tous les membres soient prêts et
disposés à participer précisément aux actions,
économiques et militaires, nécessaires pour prévenir
ou faire échouer l'agression . Autrement, un
agresseur n'aura à peu près rien à craindre de la
communauté internationale .

Avec la fin de la Deuxième Guerre mondiale, des personnes
qui voyaient loin tel Lester Pearson ont entrepris de créer
une nouvelle organisation internationale qui réussirait là
où la Société des Nations avait échoué . Comme M . Pearson
l'a écrit en 1945, les architectes des Nations Unies étaient
déterminés à s`assurer :

qu`aucun agresseur ne pourra plus jamais asservir
d`autres États les uns après les autres sans que les
nations pacifiques du monde ne se mobilisent contre
lui .

Cet objectif fondamental des Nations Unies est énoncé à
l'article 1 de la Charte des Nations Unies :

Maintenir la paix et la sécurité internationales et
à cette fin : prendre des mesures collectives
efficaces en vue de prévenir et d'écarter les
menaces à la paix et de réprimer tout acte
d'agression ou autre rupture de la paix .


